
Zeitschrift: Générations plus : bien vivre son âge

Herausgeber: Générations

Band: - (2014)

Heft: 60

Artikel: Obligé de subvenir aux besoins de ses parents!

Autor: S.W.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-831377

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 22.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-831377
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


HÉRITAGE 34

Obligé de subvenir aux
besoins de ses parents!
A partir d'un revenu imposable de 120 000 francs, vous êtes légalement tenus de

subvenir, du moins partiellement, aux besoins de vos parents.

Le
Code civil prévoit que

«chacun, pour autant
qu'il vive dans l'aisance,
est tenu de fournir des

aliments à ses parents en ligne
directe ascendante et descendante,
lorsque, à défaut de cette assistance,
ils tomberaient dans le besoin» (art.
328 CC). Ainsi, la question de savoir
dans quelle mesure une personne
doit entretenir ses parents âgés se

pose. Cette aide dépend de la situation

financière des parents, mais
également de celle des enfants.

Tout d'abord, une personne âgée
bénéficie de l'AVS. Dans la

plupart des cas, il y a également le

versement d'une rente liée à la

prévoyance professionnelle. Ces

montants ne sont pas toujours
suffisants et toute personne a droit,
avant de demander de l'aide à sa

famille, d'obtenir des prestations
complémentaires à l'AVS. Il s'agit
de dispositions de droit fédéral.
Le calcul des prestations
complémentaires est fonction des revenus

et de la fortune de la personne
concernée. La situation est particulière

lorsque la personne âgée a fait
donation de sa maison à ses enfants.
En effet, l'ordonnance sur les

prestations complémentaires prévoit
une procédure de dessaisissement

de la fortune. Par exemple, si une

personne âgée a donné sa maison
il y a cinq ans à ses enfants, cette

maison sera intégrée dans sa

fortune actuelle, avec une déduction
de 10 000 fr. par année, soit, dans

l'exemple donné, de 50 000 fr. sur
la valeur de la maison. Dans ce cas,

il est peu probable que la personne
âgée obtienne les prestations
complémentaires.

Si l'AVS, la rente et les PC ne
suffisent pas pour subvenir aux
besoins de la personne âgée, elle

peut s'adresser à l'aide sociale.
Cette aide est organisée selon des

règles cantonales. Et, selon les

circonstances, notamment en cas
de donation de biens, il peut être
demandé aux enfants bénéficiaires
de cette maison d'aider financièrement

leurs parents.

Jurisprudence très claire
Indépendamment de la donation

d'une maison, il peut être
demandé de l'aide aux enfants
lorsqu'ils vivent dans l'aisance.
La jurisprudence des tribunaux

a fixé «que vit dans l'aisance
celui dont les ressources
permettent non seulement de faire
face aux dépenses nécessaires,
mais de pouvoir encore continuer

à mener un train de vie aisé

tout en fournissant la contribution

réclamée». La Conférence
suisse des institutions d'action
sociale pose quelques principes,
qui ont été récemment adaptés,
à savoir que les enfants doivent
disposer d'un revenu imposable

de 120 000 fr. pour une
personne seule et de 180 000 fr.

pour un couple marié; les
limites de fortune ont été également

adaptées. ° s.w.
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